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La ville a un petit - & un grand - conseil, compose de 56
membres, oü preside le banneret. Douze membres du petit-
confeil, avec l’aflistance de 8 membres du grand - conseil,
prennent sein du courant des affaires, ayant une tres - bonne
police & de bons reglemens publics.

II ya un bain pres de la ville , qui eft tres - frequente.
Yvonahd , Village paroiflial du bailliagc de Grandson.

En 1532. les habitans de cet endroit embrasserent la re-
ligion reformee , ä la pluralite des voix. On decouvrit au-
trefois dans le voilinage un  paviment Romain , fait enforme
de des de plufteurs couleurs.

Zernez.  Grande & principale communaute du reffort d’ob
Valtafna, dans la haute jurisdiäion de la balfe- Engadine , de
la Eigne de la Maifon- Dieu , für la riviere de l'Inn . II y a
une belle eglife en cet endroit , qui fut bätie en grande par-
tie par un nomme de Planta , qui se repaiisoit de la vaine
esperance d’attirer les habitans de ce lieu a la religion Ca-
tholique , pour l’amour de ssn edifice. Le chäteau de Wil¬
denberg eft fitue dans le voilinage, & ä une petite distance
de lä il y a une ancienne , mais forte tour , qui sert d’archi-
ves , d’arfenal & de prison pour la communaute. A l’ouver-
ture de la vallee de Fuldera il y a encore une tour avec une
fortification de murailles , que le duc de Rohan fit construire
pour sa propre sürete pendant les troubles de la republique
des Grisons. Il y a une route qui conduit de Zernez par la
vallee de Fuldera dans le Münster - Thal , & deux chemins
qui vont par Freel & Lavin dans le territoire de Worms.

Ziegelbrugg.  Pont couvert für la Linth , oü l’on paye_
le peage ä Glaris.

Zizers.  Bourg bien bäti & peuple , de religion mixte.
C’est un des IV villages qui fönt une haute jurisdistion de la
Eigne de la Maifon - Dieu , ä cote du Rhin. Gelte contree est
tres - fertile en vin & en bled. En 1622. les Efpagnols brü-
lerent une partie considerablc de ce bourg ä leur paffage, apres
que les habitans du Prettigau leur avoient tue 1‘annee prece-
dente 14? hommes, lorsqu’ils vouloient donner l'affaut aux
parapets de Prettigau.

Zofinqen.  Ville tres - bien fituee & bien bätie , für la
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Wigger , dans le Lau ton de Lerne» On pretend que c’etoit
Tobinium, une des douze villes que les anciens Helvetiens
brulerent de plein gre , du temps de Jules - Cefar. La ville
de Vindonissa qni etoit voisine l’empeehä toujours de devenir
fort confiderable. C’est dans le X. iiecle qne ce bourg fut
environne de murailles , afin de ponvoir inienx resister aux
incursiüns des Huns & d’äutres petiples, & les rois de Bour-
gogne le dounerent ä titre de tief aux comtes de Spitzenberg
qui etoient dans le voisinage. Lorsque le royaume de Bour-
gogne passa ä l’empire d’Allemagne, en ioZ8- > Zofingue de-
vint ville libre d’empire, mais eile etit le malheur d’etre hy-
potheque'e ou vendue par l’empereur aux comtes de Frobourg
& de Hohenberg. Teile fut sa destinee, lorsque l’empereur
Frederic II . & les partisans furent excommunies par lePape»
II y avoit alors des Domitiicains dans la ville , auxquels les
comtes firent bätir un couvent. On pretend que ces meines
formerent le projet de livrer la ville aux ennemis de l’empe¬
reur & des comtes. Le projet ayant ete decouvert, ses com¬
tes , pour punition exemplaire , firent pendre les Dominicains
aux murailles de la ville , & convertirent le couvent en col-
legiale ; Ulrich , comte de Frobourg , en fut le premier prevöt
en 1245. L’ancien mot qui servoit de fignal ä la trahison ,
eil encore repete de notre temps , certains jours de I’annee ,
par le guet qui crie les heures pendant la nuit i Daher gait er.
Pendant le long interregne , la ville le rendit en 1258. , lauf
fes privileges , au comte Rodolfe de Habsbourg, & en 1274. ,
le comte Louis de Frobourg & de Hohenberg ceda toiis fes
droits ä la Comtesse de Frobourg , epouse de l’empereur Ro¬
dolfe , la ville devant toujours reifer ville libre de l’Empire.
Mais lorfqn’apres la mort de l’empereur Rodolfe, eile preta
le serment de fidelite ä Adolfe de Nassau, rouvellement elu
empereur , le duc Albrecht d’Antriebe fit affieger la ville , &
la forqa de se rendre ä la maifon d’Antriebe. La ville resta
ainsi sous fes maitres jufqu’au Concile de Constance, temps
auquel les Bernois prirent la ville au duc Frederic. Les ha-
fiitans de Zofingne rendirent d’importans fervices ä 1’Antriebe
pendant qu’ils furent fous la domination, & perdirent un grand
nombre de braves bourgeois dans les guerres qu’ils entent
ebntre les confede'res HelvetiqUes. A la bataille de Sempach,
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en 1386. , leur Avoyer Nie. Dut qui portoit la banniere , se
trouvant engage dans la melee , entonre d’ennemis , & pre*
voyant qu’il lui seroit impoflible de la sauver, arracha le pa-
villon de l’epars, le prit dans la bouche & se defendit jnsqu’a
ce que ses blessures le lirent tomber en defaillance. Ce ne
fut qu’apres sa mort , que ses concitoyens ( apres avoir obte-
nu des vainqueurs la permiffion d’eiiterrer leurs morts ) le
lui arracherent de la bouche. En iZZi- le duc Leopold fit
faire nn magnifique tournois dans cette ville , auquel afiiste-
rent 660 casques couronnes.

Lorsque cette ville se rendit ä Lerne , eile se reserva beau-
coup de privileges. Elle est gouvernee par 2 Avoyers avee
un petit conseil de 12 membres & 1111 grand conseil de 40.
Tous les 2. aus 1’Avoyer regnant prete , au nom de la ville
de Zofingue, le serment de fidelite devant le grand conseil de
la republique de Lerne. Cet endroit etoit autrefois plus grand
qu’il n’est aujourd’hui , ayant eu le malheur d’etre diminlte
par de frequens incendies. La plupart des bourgeois vivent
presentement de leurs fabriques , & les autres , de la culture
des terres.

Une bibliotheque publique & un cabinet de medailles y fü¬
re nt etablis en 1695.

En 1528. le prevöt ceda ä la republique de Lerne la col-
legiale avec tous ses revenus , qui fönt percus par un Inten¬
dant de Lerne , & dont une partie est employee ä l’entretien
des pasteurs, des ecoles & des pauvres qui voyagent.

Zollbuugq ( die obere) , Pont surla riviere de la Lanquart,
oü l’Eveque de Loire perqoit le peage. II est sitne dans la
haute jurisdiction des quatre villages de la Eigne de la Mai-
sori- Dieu.

Zolcerugg ( die untere ) . Pont für le Rhin , ou l’on paye
le peage , appartenant a la commuuaute de Malanz , dans la
Eigne des X Jurisdictions.

Zollikon.  Gros village paroiffial epars dans le grand bail-
liage de Kiissnacht. II y avoit autrefois dans le voisinage,
für le goldenen Halden , un chateau & maison- souche des
nobles de Cholinkoven , ou de Zollikon, Pendant l’ancienne
guerre de Zürich , en 1443. 44. & 4 ; , les confederes Helve-
tiques endommagerent fort cet endroit par le pillage & paf
le feu.
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Zürich.  Le premier Canton & republique du Corps Hei-
Vetique, qui , comme lieu presidial, convoque les dietes &
envoie des lettres circulaires , quand il s’agit des afFaires ge-
öerales & de celles qui fönt communes aux Cantons. II eft
hörne a l’orient  par la Thourgovie & leToggenbourg ; au mi¬
di  par le bailliage d’Uznacht, par Rapperschweil & par les
Cantons de Schweitz & de Zotig ; ä l’occiient  par les provin-
ces libres & le Comte de Baden ; au nord  par la Suabe & le
Canton de Schaffhoufe. II a environ 16 lieues en louguenr
& autant en largeur. L’industrie de fes babitans Fait que Ion
terrain ingrat est Fertile pour la nourriture du betail , pour
le ble & le vin ; & Fes manuFactures florifsantes le rendent
Fart  peuple , indnstrieux & riebe. Les rivicres du Canton
Ibnt : la Limmat , la Sihl , la Thour , laTöss , la Glatt & le
Rhin . Ses lacs fönt : le lac de Zürich , celui de GreifFen-
See , de PFeffiken, le Katzen- See ( lac des chats ) , le Tör-
ler - See, & encore quelques autres plus petits , qui Feroient
tous fort poilFonneuxst l’on en prenoit bien foin.

Tont le Canton est de la Religion reformee, & c’est ici
qn’est l’eglife matrice de tous les reformes, puiFque Ulric
Zwinglc y commenqa la reformation en 1519—1524- Zürich
etant nne ville libre de l’Empire , eile entra en 135I. dans
l’alliance perpetnelle avec Lucerne , Uri , Schweitz & Unter¬
waiden , & obtint le premier rang ä caufe de Fon anciennete
& de fon grand Credit. Tout le Canton est divise en 37 bail-
liages, qui Font tous fujets de la ville , & qui Font gouver-
nes par des membres du conTeil; favoir , 19 par des membres
du petit - confeil , qui demeurent dans la ville , & les autres
par des membres du grand - confeil , qui demeurent dans des
chäteaux ou maifons destinees pour les baillis ä la Campagne.
Untre ces bailliages, il y a encore la ville de Stein für le
Rhin , Winterhour , & quelques feigneuries hors du Canton.
C’est le peuple , c’est- a - dire , tous les bourgeois de Zürich ,
divifes en XII tribus avec la fociete des nobles , qui fait les
loix constitutives de la republique ; mais le confeil des CC,
qui est Souverain , peut faire ou abolir des loix Fans antre
inftance. Chaque tribu a XII hommes, & la Societe des no¬
bles XVIII , qu’on appelle superieurs  de la tribu ; lorsque Tun
d’eux vient ä mourir , on en elit Fans delai un antre de la
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meme tribu , & les superieurs de la tribn dont etoit le inort
ont le droit de suffrage. Ces XII tribus fourniffent chacune
» tribuns dans le petit - conseil, mais la societe des nobles
donne 4 membres, appelles Constafelherren. 11 saut ajouter ä
ces tribuns un conseiller de cbaque tribu , deux de la susdite
societe des nobles, & 6 conseillers qui fönt pris indiffereni-
ment de toutes les tribus , ä la discretion de ceux qui les
elisent , c’est pourquoi on les appelle conseillersd'eleilion libre.
L’election de tous ces conseillers appartient au grand- conseil ,
qui a aufli le droit d’e' lire les bourguemestres & les autres
chefs de la republique. Les 2 bourguemestres, XXIV tribuns
( parmi lesquels fönt compris 4 pro - consuls ( ou ßatthalter )
& XXIV conseillers forment le petit - conseil des L , qui
prend sein des affaires courantes , de la police & des causcs
civiles & criminelles. L’election des tribuns appartient aux
bourgeois de la tribu ou le tribun vient ä manquer. L’em-
ploi des conseillers du grand - conseil est ä vie ; mais les con¬
seillers du petit - conseil fönt eins de nouveau tous les fix
mois, savoir , les tribuns par les tribus , les bourguemestres
& les conseillers par le grand - conseil.

Le peuple destine ä la defense du pays est divise en 20 re-
gimens d’infanterie , 8 eicadrons de carabiniers , 4 Compagnie»
de chaffeurs & 8 Compagnie» d’artillerie , dont chaque soldat
& officier sait son quartier d’astemblee, ayant chacun leur uni¬
forme & leurs armes. Son contingent pour l’armee confede-
rale de defense est d’un general & de 1400 bommes.

Les armes de la republique fönt un ecu taille obliquement
d’argent & & d’azur.

Zürich.  Ville Capitale du Canton de ce nom , la plus
grande de tonte la Sudle , apres celle de Baste, & dans une
fittiation des plus agreable, ou le lac de Zürich degorgc la
Limmat , qui , un peu au-dessous de la ville , reqoit la SihI
qui vient fe confondre avec eile. Ces deux rivieres & d’au-
tres , dirigees par des canaux artificiels, transforment en lies
la plus petite moitie de la ville , un fauxbourg & deux pro~
menades publiques ; etant d’ailleurs d’une utilite extraordinai-
re pour fe procurer facilement beaucoup de choses necessai-
fes , ainsi que pour mettre en mouvement des roues de mou-
lins & autres Machines de cette espxce. L’anciennete de la
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Ville remonte ä des temps incer(ains. Sons les Romains eile
etoit STATIO . XL. TVRICENSIS , dans les Gaules •, c ’est
ce qu’on peilt prouver par une tombe qui Fut deterree de la
place des tilleuls ( LindenhoF) en 1747. & qui est ä present
dans la bibliotheque.

II est vraisemblable qu’il y cut autreFois un chätcau Romain
für cette hauteur , habite par les baillis de l’Empire , fous
les empereurs Carolingiens & l’Empire. Le roi Louis l'Alle-
mand Fonda dans le IX. fiecle un cbapitre & Abbaye de Ha¬
rnes avec le droit de regale , pour Fes blies Hildegarde & Em¬
ma , lorsqu’il y avoit deja un cbapitre de chanoines dans la
ville. Le TVRICVM d’alors etoit divise en trois classes, 1. les
fujets des chanoines, 2. les fujets de l'Abbaye princiere, 3. la
noblesse & les citoyens libres de l’Empire , qui etoient gou-
vernes par les baillis de l’Empire. Le gouvernement etoit di¬
vise entre le bailli Imperialde l’Etupire & 1'Abhelfe, en teile
maniere , que dans un mallus  public , ou le peuple pouvoit
tont voir & entendre , l’Abbeffe avoit laprese'ance, lorsque le
difFerent regardoit Fes fujets ; mais lorsqu’il y avoit justice
pour d’autres personnes, c’e'toit le bailli de l’Empire , 011 le
comte, qui y prefidoit. Ce mallus  existoit encore en 94; . Ce
ne Fut que dans le X. ou XI. siede qu’on etablit un conseil
de ville de 36 hommes, dont 12 gouvernoient l’espace de qua-
tre mois, Fous la preseance du bailli de l'Empire ; mais dans
des cas graves ils appelloient encore 100 bourgeois pour affis-
ter ä leurs deliberations, Parmi ces 36 conseillers il y en
avoit XII nobles & XXIV honnetes bourgeois & gens de me-
tiers. A la fin du XI . siede , l’empcreur accordal’administra-
tion des revenus de la ville & des deux chapitres ä la mai-
fon princiere de Zähringue. Apres l’extinction de cette mni-
son en 1218- Zürich acquit plus de consideration, & l’empe-
reur Frederic II . , ä qui la ville avoit rendu de fidelles scr-
vices contre les intrigues des papes, la re'compensa par de
Stands privileges, au moyen desquels eile Fut Fe detacher de
la domination des deux chapitres ecclesiastiques.

Alors la maison d’Antriebe reclamoit le droit seigneurial
hereditaire de protection Für la ville & les chapitres; mais
eile tronva Opposition de la part de tous les trois partis , tel-
lement qu’en 1290. le duc Albert I . pour Fe venger , fit la
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gnerre cnntre les Zuricois, & en 129«. etant empereur , il
vint mettre le siege devant Zürich , ä l’instigation de la ville
de Winterthour ; mais les filles & les femmes de Zürich,
pour en impol'er ä l’empereur , le travestirent en soldats & le
promenoieut für les ponts de la ville ; l’empereur qui les vit
dp haut de la montagne de Zürich , crut elfectivement qu’il
y avoit une nombreufe armee dans la ville , & en leva le
siege.

Eh 1336. la forme du gouvernement fut changee , avec ap-
probation de f empereur Louis IV. , par le Chevalier Rodolfe
Braun , qui mit le petit - & le grand - Conseil, ainsi que les
tribus , dans l’ordre ou ils fönt cncore aujourd’hui. Le Con¬
seil & les bourgeois, par reconnoilTance, l’elurent bourgue-
mestre ä vie. Apres cet important changement , la guerre re-
commenqa avec l’Autriche & le comte de Rapperschweil , &
c’est de la que prit nailsance la conjuration , ou nuit de mas¬
siere , en 1350. , de la part des aristocrates qui avoient gou-
verne Zürich jusqu’en 1336. Le duc Albert II . d’Autriche,
affiegea deux fois la ville sans aucun fucces, & Pempereur
Charles IV. affista en propre personne au second siege, pour
detourner Zürich de l' alliance des confederes Helvetiques*
Ainsi Zürich fut longtemps obligee de maintenir fön indepen-
dance par les armes. Le temps de la reformation fut une heu-
reufe epoque. Le don gratuit que la princelfe- Abhelfe Ca-
therine de Zimmern fit de fon Abbaye appellee Frauen- Miin-
ßer , & d ’autres couvents, procurerent ä la ville, des fujets,
des feigneuriê & plusieurs revenus & droits de regale qu’elle
pofsede aujourd’hui.

Les choses remarquables de la ville fönt;
L'eglise cuthedralc, appellee Gross- Münfier , oü il y a une

epitaphe en tnetal avec ces mots : Anno Domini M. CCCCL»
Obiit D. Jacobus Schwarzmaurer , Canonicus Capituli hujus
Ecclesis. Iteip Agnes, Uxor legitima pradicti D. Jacobi.

L'eglise  appellee Frauen- Münster.  Une partie de l’eglife&
des edifices voisins fervent aujourd’hui ä y conferver les ar-
chives de Zürich , ainsi que celles des confederes Helvetiques 3
Tresor qui renferme plusieurs doeuments encore inconnus.

L'hötel- de- viüe , qui fut rebati a neuf en 1694.
Les arsenmx.  La malson des orphelins.  Les p -omenades pu-
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bliques  qui fönt : le Sihlhölzlein, la place ä s’exerccr ätirer,
la place des tilleuls ou le Lindenbof, & la fortification au-
dessus du fauxbourg appelle Sta&elbofcn.

Les bibliotihquesf «bliques & remarquables fönt : celle des
bourgeois dans PegliFed’eau ; celle des chanoines ; celle de
la societe de physique, avec sa collection d’insectes, de curio-
sites naturelles & de machines; il y a aufli plulieurs biblio-
theques particuliercs confiderables, ainsi que d’autres collec-
tions de choses naturelles & de l’art , telles que des tableaux,
des desseins& des estampes. Il y a auffi un sallon d’antiques
& de statues , qui fut commence en 1775. Ce qui scra une
rarste pour la ville , c’est la succeffion du poete Guessener,
dont sa Familie est en poiTeiTion. Elle confiste en XII excel-
lens tableaux de sa main ; z volumes in - Folio de desseins &

d’etudes remarquables, & un volume qui contient toutes Fes
gravures.

II y a un college a Zürich , etabli pour Pavancement des
sciences & des arts , oü des bomrnes celebres ont enseigne
jusqu’ä present ; une ecole des arts pour y Former les artisans ;
une ecole pour les fillcs ; un institut de medecine & de Chi¬
rurgie , avec une bibliotheque & uii theatre anatomique. II

y a auffi ; imprimeries de livres , une Fonderie de caracteres
& deux librairies.

La Fabrication d’etoffes de Foie, de demi - soie, de tolles de
cotton & de fil , de mousselines, de tolles peintes &c. &c. est
ici tres - conliderable, & occupe plulieurs milliers de mains

des gens de la Campagne.
Jui 'qu’ici , Zürich est le premier & Feul endrost de la Suisse

ou les maisons Foient asstirees en cas d’incendie. Ce ne Fut

d’abord qu’une entrepriFe de quelques particuliers. La contri-
bution est de 30 xr . pour la valeur de 1000 st. , & ä Propor¬
tion , Felon que la maiFon est estimee par le prnprietaire-meme.

Zufiken ( Ober- U Unter - } . Paroisse catholique, dans
le bailliage de RordorF, Comte de Baden. L’eFcalier en lima-
qon du cloeher de l’egliFe Fett de limites entre le Canton de
Zürich & le Comte de Baden. Le petit chäteau qui est ici,
est une residence noble & Franche de la jurisdiction de Ba¬
den. A une peilte distance de la , du cöte de Bremgarten, il

y a un hermitage avec une chapelle, habite par un hermite.



Zug ou Zoug.  Le VII. Canton & re'publique , de la reli-
gion eatholique. II est dorne ä l'orient & au midi  par le Can¬
ton de Schweitz ; ä Voccident  jar le Canton de Luceme L les
hautes provinces libres ; au nord  par le Canton de Zürich. II
a cinq lieues de ldngueur d’orient en occident , & environ
3 lieues de largeur. Ce Canton , qui est des plus petits , est
des plus considerables a l’egard de la fertilite . Le terroir de
Baar produit - prineipalcment du ble , des fruits & un peu de
vin. II y a auffi beaucoup de chätaignicrs für les charmans
bords du lac. Les rivieres qui arrosent ce Canton fönt : la
Heilst , la SihI & la Lorez ; puls les laes de Zoug & d’Aegeri.

Ce pays avoit beaucoup de noblelfe dans le moyen äge;
inais en 1177. il toniba fous la domination des comtes de Ky-
bourg , & en 1224. par fuccelfion, ä la maison d'Antriebe,
qui se servoit de sa situation pour mettre les villes Foretales
fous fa domination. C’est de Zoug qu’en iziy . 1'Antriebe af-
saillit les confederes Helvetiques , pres de Morgarten, & apres
avoir perdu la bataille , la garnifon de Zoug caufa bien du
dommage ä Zürich , ä Lucerne & ä Schweitz par fes frequen-
tes incursions. C’est ce qui obligea les confederes Helvetiques
de forcer une partie du pays ä fe rendre, Menzigen, Aegeri
& Baar fe rendirent aux Confederes, en fe refervant les droits
dont ist etoieut redevables ä la maison d’Autriche. Q.uoique
la garnifon Autrichienne quittät Zoug , neanmoins cette ville
refusoit d’entrer dans l’alliance des confederes Helvetiques.
Les Confederes l’affiegerent vivement , & les bourgeois, apres
s’etre defendus vaillamment l’efpace de iyjours , fe rendirent
enstn & preterent le Ferment de fidelste; mais avec cette con-
dition , que la ville fernst degagee de son Ferment, si 1’Antri¬
ebe venoit ä son fecours dans un temps fixe. Les bourgeois
de Zoug envoyerent donc une deputation au duc Albert , qui
etoit ä Königsfeldan, pour lui demander du fecours. Dans le
temps que les deputes exposoient au duc , dans le cloitre du
monastere, le cas urgent ou il fe tronvoient , le duc deuianda
ä un de fes chasseurs qui passoit par la : si l’on avoit dejä
dontso ä manger aux oifeaux ? — Hermann , l’un des deputes
de Zoug, prit la parole , & dit : „Ah,  Monfeigneur ! Ayez
»plus ä cceur vos fujets que vos oifeaux, puifqu’ils fönt tel-
»lement opprimes de Jeurs enuemis , qu’ils fönt obliges de fe
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,, rendre a discretion, ii votre Excellence ne leur donne du
„fecours . » — Le duc repondit : « Eh bien 1 allez & rendez-
«vous ; dans peu nous reprendrons tout ce qu’on nous au-
,, ra pris. «

Apres ces entrefaites les Confederes Helvetiques mirent des
baillis dans la ville & dans le pays , jnfqu’en 141; . , pour y
exercer les droits de l’Autriche. Mais les conseillers de la
ville & du bailliage prenoient l'oin du gouvernement. En
1454. il fut resolu dans une diete tenue ä Luecrne , d’incor-
porer entierement la ville de Zoug dans l'alliance commune,
laus faire aucune mention des droits de l’Autriche dans le
traite d’alliance , d’autant qu’en 1415. Tempereur Sigismond
apres les avoir de'clares independans de 1'Antriebe , les avoit
soumis a TEmpire.

La forme du gouvernement elf democratique ä la ville &
ä la campagne. La fouverainete du Canton reside dans les
bourgeois de la ville & dans les habitans des 3 communau-
tes du bailliage exterieur. Toute l’alTemble'e generale elf com-
pofee d’environ 4000 tetes ; eile le tient a Zoug , en plein
champ , le premier dimanche de Mai ; les chefs du pays se
rendent snr cette place , au son du tambour & de la flute ; le
reife du ceremonial elf mmme dans les autres Cantons demo-
cratiques , fr ce n’est que le Landammann fe tient de boüt au
rnilieu de Tassemblee, avec le glaive du pays ä la main ,
pendant tout Taste. Le Canton a encore une autre espbce
d’assemblee generale dans la ville , & particulierement dans
chaeune des 3 communaute's exterieures. C’est dans la pre-
miöre assemblee generale qu’on diltribue les emplois de l’Etat
& les bailliages ; mais c’elf dans les assemblees particulieres
& extraordinaires qu’on delibere de la guerre , de la paix,
für les alliances , les impöts , les loix du pays &c. &c. Ces
assemblees fe tiennent en meme temps & le matin , s’il cst
poffible , l . ä Zoug , 2. ä Aegeri , 3. ä Menzigen & d Baar.
L’apres - midi fiuivante elf detfinee a recueillir & determiner
les suffrages, Parmi toutes ces assemblees la ville de Zoug
donne un fuffrage, & les 3 communautes enfemble donnent
le fecond. Ainsi, quand le fuffrage d’une des trois commu¬
nautes s’acoorde avec celui de la ville , pour lors celui de b
ville elf efficace-

Tont
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Tout le Canton n’a point de lujets communs , il n’y a que
la ville a laqtielle appartiennent les grands bailliages deCham,
de Hiineberg , de Ryfch ou Gangoldschweil, de Walchweil
& de Steinhaufen.

Le contiiigent de ce Canton pour l’armee confede'rale de
defense est de 400 hornmes.

La banniere & les armes du pays fönt d’argent ä la faeS
d’azur.

Zug ou Zoug . Ville du Canton de ce nom , dans une con-
tree tres - belle & fertile . C’est une des plus anciennes vil-
les du Corps Helvetique. Tout pres , & au- deffus de cette
Ville, est st tue le chateau qui , autrefbis , appartenoit aux no¬
bles de Wildenbourg , mais qui prefentement appartient ä la
famille des Collin. On pretend que l’eglife paroiffiale de St.
Michel , qui est hors de la ville , fut fondee par les comtes
de Lenzbourg. L’eglise de St. Oswald , qui est dans la ville,
renferme plusieurs mausolees. Le couvent des Capucins est re-
marqnable par sa belle fituation. Ils out une bibliotheque
qui est en bon ordre , & le couvent est tres - nombreux ä cau-
se de son noviciat. L’hötel - de - ville est le lieu d’assemblee du
confeil - de- ville particulier & general , & du conseil des finan-
ces. C’est dans le nouveau college qu’est la bibliotheque pu-
blique. Cette ville est en general agreable , ayant de bestes
nies & des maisons tres - bien bäties. En 14z; . deux rangees
de maisonss’enfoncerent tout - ä- coup dans le lac.

Zurzach . Bourg confiderable de religion mixte , dans le
Comte de Baden , pr£s du Rhin , oü le grand ballst de Kling-
nau exerce la baffe- justice au nom de l’Eveque de Constance.
Les 2 foires qui se tiennent chaque annee dans ce bourg , &
qui fönt frequentees d’un grand nombre d’etrangers , rendent
celebre cd endroit. La premiere de ces foires tombe le fe-
cond lundi apres la Pentecöte ; l’autre le second lundi apres
la St. Bartholome'e. Pendant ces foires la jurisdiction de l’E¬
veque de Constance n’y pas exercee ; mais c’est le ballst de
Baden , qui y administre les droits seigneuriaux.

La tradition dit : que dans le IV. siede , Ste. Verene y eta-
blit la religion Chretienne , & qu’un couvent de Bene'dictins y
fut solide en meme temps ; qu’en 88' - l’empereur Charles le
Gros avoit annexe ce couvent ä l’Abbaye de Reichenau ; mais

N
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que dans la Fuite, ce couveut staut tombe dans la difette par
les frequentes guerres , inccndies & pillages qui fe firent dans
cette contree, les moines Furent contraints del l’abandonnef,
& que l’Abbaye de Reichenau vendit tous Fes droits en 1251.
ä l’Eveque Eberhard de Constance. Bientot apres, le convent
fut change eil collegiale. En 1294. le couveut & l’eglife ayant
ete reduits en cendres , la reine Agnes de Hongrie les fit re-
batir . Depuis 1712. c’est le bailli de Baden qui y nomme le
prevöt , le doyen & le marguillier. Les autres chanoines
Font nommes altcrnativement par le bailli & l’Eveque. Le
mois de Jauvier eil pour le bailli , Fevrier pour l’Evequc ,
Mars pnnr le bailli , & ainsi de liiite.

II y a für le bord du Rhin , pres du Schlößlein(petit ehä-
teau ) , encore beaueoup de debris d’un chäteau Romain qui
existoit du temps de Drufus , ou l’on trouve de temps en temps
des monnoies & des des comme a Baden. Ainsi il eil pro¬
bable que c’est ici qu’etoit situe le Forum Tiberii , ou le Cer-
tiucum, dont Ptotomee Fält mention.

Aegidius Tfchudi laissa en mouraut la copie d’une inscrip*
tion qu’il prit lui - meine :

M. Junio M. F. Volt. CERTO
Dom. Vien. Veteran.

Mill , Leg. XIII . Geminae.
certus eil amiantus

pii hsrcdes fecerunt.
II y a nn Fragment de cette inscription Für la muraille de

l’eglife paroisiiale , ä cote de l’entree ; la pierre oü etoit la-
dite inscription fut , par l’ignorance du peuple , brifee par le
milieu , & l’autre moitie, employee dans la muraille.

Zwev - Lutschinen . Voyez Lutschinen.
Zwey - Summen . Ghätellenie du Simfflenthal , Canton de

Berne. Elle appartenoit au comte de Griers , de qui Berns
l’acheta en 1391. C’est dans cette contree qu’est le beau gla-
cier du Ratzliberg. Le bailli a fa residence dans le chäteau
de Blankenbourg.

Zwingen . Chäteau & bailliage de l ’Eveque de Basis . II
y avoit autrefois ici une Familie noble de ce nom, dont le
chäteau paffa aux nobles de Harnstein. Apres l’extinsstion de
cette maifon , en 1459. l’Eveque Jean VII, garda leditchäteau.
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